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Ghana* : Droiet de résolution 

E i *r ion in n i n auvreté 
-1 est as 

généra& 

Réaffirmant la Déclaration sur la coopération économique internationale, 
en particulier la relance de la croissance économique et du développement dans 
les pays en développement, qui figure à l'annexe de sa résolution S-1013 du 
ler mai 1990, et la Stratégie internationale du développement pour la 
quatrième Décennie des Rations Unies pour le développement, qui figure à 
l'annexe de sa résolution 451199 du 21 décembre 1990, 

&j#jga1- . ses résolutions 431195 du 20 décembre 1988, 441212 
du 22 décembre 1989 et 45/213 du 21 décembre 1990. 

No_tanlt que l'élimination de la pauvreté dans les pays en développement 
est devenue un objectif de développement auquel la communauté internationale 
attache la priorite la plus élevée pour les années 90, 

. . Rotant avec inauzetu& que la conjoncture économique internationale 
défavorable continue d'entraver la croissance et le développement des pays en 
djveloppement, diminuant ainsi leur capacité de mettre en oeuvre des 
programmes sociaux et économiques visant à éliminer la pauvreté, 

l Au nom des Etats Membres de l'organisation des Nations Unies qui font 
partie du Groupe des 77. 
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Notant que les efforts nationaux et internationaux déployés jusqu'ici 
pour éliminer la pauvreté n'ont guère eu d'incidence sur le problème de 
l'accroissement de la pauvreté, 

Çonscier&Q du fait que l'élimination de la pauvreté est un objectif dont 

la réalisation exige une action mieux concertée à tous les niveaux, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur la 
coopération internationale en vue d'éliminer la pauvreté daAS les pays en 
développement 1/; 

2. Réaffirme qu'un environnement économique international favorable est 
essentiel au succès des efforts que font les pays en développement pour 
éliminer la pauvreté; 

3. Demande & nouveau à la communauté interaationale d'adopter des 
mesures propres à accroître les apports financiers privilégiés destinés aux 
pays en développement, et notamment de faire en sorte que, conformémeat à 
l'objectif GoAveAu, l'aide publique au développement atteigne 0,7 % du produit 
national brut des pays industrialisés. afin d'étayer les efforts déployés par 
ces pays pour éliminer la pauvreté; 

4. $Aoaoe la communauté internationale à mettre en oeuvre des 
programmes de coopération technique, y  compris le transfert de technologies 
nouvelles et pertinentes à des COAditiOAS favorables et préférentielles, en 
vue d'akliorer sensiblement la situation alimentaire, la santé et l'éducation 
daAS les pays eA développement et de répondre aux autres besoins fondamentaux 
de leurs populations; 

5. Rncouraga la communauté internationale ainsi que les Organes, 
organismes et organisations du système des Nations Unies à fournir un appui 
financier et technique aux programmes des pays en développement eA vue de 
renforcer leurs Capacités techniques endogènes et de créer des possibilités de 
production et de eleia emploi; 

6. m le Secrétaire général de lui présenter à sa quarante-septième 
session UA rapport sur les progrès réalisés dans les activités de coordination 
entreprises, eA coopération avec les organisations gouvernementales et AOA 
gouvernementales ainsi que d'autres organismes multilatéraux, pour formuler 
dans le cadre du système des Nations Unies des prograrmxes concrets, améliorés 
et renforcés de coopération technique eA vue d'éliminer la pauvreté dans les 
pays en développemeat, en conformité avec les politiques, priorités et 
stratégies de ces pays; 

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septième session une question intitulée "Coopération internationale 
en vue d'eliminer la pauvreté daAS ieS pays ea déveïoppemeni". 
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